
 

Avec le soutien de la Direction générale de l’environnement du canton de Vaud (DGE-Forêt) et de la Chambre des Bois de l’Ouest Vaudois (CBOVd). 

 

Qu’est-ce qu’un îlot de vieux bois ? 
 
Un îlot de vieux bois (appelé aussi îlot de sénescence) est une surface forestière laissée à la nature jusqu’à 
l’effondrement complet des arbres. Aucune coupe de bois n’y est pratiquée. L’îlot est généralement composé de gros 
arbres en fin de vie et de bois mort sur pied ou à terre. 
 
Les vieux arbres et le bois mort sont essentiels dans nos forêts. 
20% de la faune et de la flore forestières ont besoin de l’habitat 
et de la nourriture offerts par le bois mort : oiseaux, insectes, 
champignons, lichens (www.boismort.ch). Une fois décomposé, le 
bois mort favorise également la fertilité de nos sols forestiers. 
 
Un îlot peut présenter des dangers sous l'effet du vent, 
notamment la chute de branches sèches ou la versée soudaine 
d’arbres affaiblis. Pour des raisons de sécurité, il est déconseillé 
aux promeneurs d'y pénétrer en cas de vent. 
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